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“J’ai toujours préféré échouer 
plutôt que de ne rien tenter.”

Romain Gary
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La qualité du nouveau 
site Internet saluée 
Le concours des Trophées 
de la Communication est 
organisé, chaque année, par 
l’association WexCom.

Après avoir repéré, de janvier 
à juillet, les structures qui 
se démarquaient de par la 
qualité de leurs actions de 
communication, le comité de 
sélection a rendu son verdict : 
il consacre Saint-Amand-les-
Eaux à la quatrième place du 
classement dans la catégorie 
« Meilleur site Internet des 
mairies de 5 000 à  
20 000 habitants. » 

 Le site est accessible 
sur ordinateur, tablette et 
smartphone. Rendez-vous sur 
www.saint-amand-les-eaux.fr 

Rencontre

Un grand chef d’orchestre 
néerlandais séduit par notre carillon

Un millier d’ouvrages 
offerts aux enfants sages
La semaine passée, les élus se sont rendus dans les écoles pour distri-
buer des cadeaux aux enfants. Un millier de livres et autant de coquilles 
leur ont été offerts. Parmi les ouvrages : le dernier album d’Astérix et 
Obélix ou encore « Le  Monde en Couleurs de Matisse  ». 

Guerre d’Algérie
Pour que les victimes 
ne tombent jamais 
dans l’oubli
25 000 Français sont tombés 
durant la guerre d’Algérie. 
Pour honorer la mémoire des 
victimes du conflit, la Ville 
de Saint-Amand-les-Eaux a 
organisé une cérémonie, jeudi 
5 décembre, au Jardin de la 
Mémoire. Les associations 
patriotiques et d’anciens 
combattants ont notamment 
répondu présents.

Marché de Noël
JUSQU’AU 15 DÉC.
Le marché de Noël bat son 
plein sur la placette de l’Office 
de Tourisme. N’hésitez pas à 
vous y rendre pour découvrir 
les produits d’artisans et de 
créateurs locaux, ainsi que pour 
faire le plein d’animations !

 Programme complet 
sur le site de la ville

Les passions peuvent amener des 
êtres qui ne se connaissent, ni 
d’Ève, ni d’Adam, à donner jour 
à de fabuleux projets. Mercredi 
4 décembre, le grand chef d’or-
chestre néerlandais Ruud Welle 
était de visite à Saint-Amand-
les-Eaux pour préparer la venue 
de son orchestre Excelsior, en 
concert au Pasino le 31 juillet pro-
chain. 80 musiciens sont attendus 

sur scène. Éclectique, le répertoire 
s’enrichit aussi bien de musiques 
classiques que d’airs populaires 
et d’hommages à la France...

Un concert particulier
À l’origine, la cité thermale ne fai-
sait pas partie de la tournée. 
Il aura fallu que le chef d’or-
chestre rencontre notre maire à 
Andernach (sur place le 3 octobre 

dernier pour diriger exceptionnel-
lement l’harmonie d’Andernach à 
l’occasion de la fête nationale et 
des 60 ans du jumelage entre la 
cité thermale et la ville allemande) 
pour qu’une nouvelle date soit 
ajoutée au calendrier. « Je donne 
des concerts en France depuis 
23 ans mais je n’étais jusqu’alors 
jamais venu à Saint-Amand-les-
Eaux. »

«  Je suis impressionné  »
Au cours de sa visite, le chef 
d’orchestre a eu l’opportunité de 
gravir les marches de la Tour ab-
batiale aux côtés d’élus et du ca-
rillonneur, Charles Dairay.
Tout en haut, un concert s’est 
improvisé ; un beau moment de 
partage !

L’après-midi, Ruud Welle a pris le 
chemin de l’école de musique. Il 
a notamment pu voir Eliott, un 
carillonneur de 9 ans, s’entraîner 
sur le clavier d’études.
«   Je suis très impressionné. On 
voit que Saint-Amand-les-Eaux 
est une ville qui bouge. »

Ravi, le chef d’orchestre a émis le 
souhait d’intégrer le carillon à son 
orchestre pour son concert au Pa-
sino. À suivre...

L’art polonais 
s’expose
DU 12 AU 20 DÉC.
Faites un crochet par l’Office de 
Tourisme qui propose, à partir 
de ce jeudi, une exposition 
inédite sur l’art polonais.

 Plus d’informations sur www.
tourisme-porteduhainaut.com

Actus...
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Il est des années qui marquent plus que 
d’autres. 2019 en est une pour les thermes.
L’établissement n’a jamais été aussi près de 
remplir son objectif : atteindre les 10 000 cu-
ristes. « Nous en avons accueilli 9 986 : c’est 
200 de plus qu’en 2018 » dévoile la directrice, 
Claudine Gaudy.
Sans compter les cures nocturnes, les cures 
spécialisées ou les activités de bien-être et de 
remise en forme qui ne cessent de se déve-
lopper !

Ce n’est qu’un au revoir...
La fréquentation a augmenté de 52% en l’espace 
d’une décennie. Cette ascension, les thermes la 
doivent pour beaucoup à l’investissement de 
leur directrice, devenue une véritable figure lo-
cale.
Vosgienne d’origine, Claudine Gaudy a pris 
la responsabilité du centre thermal de Saint-
Amand-les-Eaux en 2008. « Cette ville m’a tout 
de suite plu. Il y avait un feeling, une chaleur 
humaine... »
Aidée de ses équipes, la directrice s’est re-
troussé les manches pour faire grandir la seule 
station thermale au Nord de Paris. 
Son écoute, son accessibilité et son énergie 
ont sans nul doute conquis les curistes. Nom-

breux sont ceux qui reviennent.
« Le taux de fidélisation était à 47% lors de mon 
arrivée. Aujourd’hui, nous sommes à plus de 
70%. » Des liens, Claudine Gaudy en a égale-
ment tissé avec différentes structures amandi-
noises, telles que le centre hospitalier, l’Office 
de Tourisme ou encore les clubs sportifs...

Des travaux lancés en 2020  
pour développer l’espace de 
soins 
La directrice gardera toujours un œil sur la sta-
tion thermale amandinoise même si, la saison 
prochaine, elle passera la main à Javier Gar-
cia. C’est d’ailleurs ensemble qu’ils préparent 
2020... Ainsi nous ont-ils annoncé le lancement 
de grands travaux dans l’espace d’hydrothéra-
pie et dans l’ancien hall d’accueil.

Le but ? « Proposer des nouveautés » parmi les-
quelles un aérobain ou encore un thermabike. 
« L’investissement porte sur notre cœur de mé-
tier, notre outil de travail : l’espace de soins. La 
qualité est déjà là. Nous cherchons surtout à 
améliorer le confort des curistes. » Ces derniers 
ne seront aucunement impactés par le chan-
tier. Rendez-vous le 2 mars prochain pour la 
réouverture.  

Clôture de saison

Saison record : les thermes 
visent toujours plus haut 
Jamais les thermes n’ont accueilli, de leur histoire, autant de curistes qu’en 2019 ! Alors qu’une très 
belle saison vient de se terminer et que d’ambitieux travaux sont annoncés, l’équipe a honoré celle qui, 
après plus de dix années passées aux commandes de l’établissement, a décidé de tirer sa révérence :  
la directrice, Claudine Gaudy.

En quelques chiffres...
9 986 curistes accueillis entre 
le mars et novembre 2019

3 000 entrées « bien-être et re-
mise en forme » : aquagym, soins 
esthétiques...

330 cures nocturnes

60 cures « fibromyalgie »

Qui est le nouveau 
directeur, Javier Garcia ?
Javier Garcia naît en Espagne. Il suit 
des études de tourisme à l’université de 
Barcelone avant de rejoindre le Club Med 
en tant qu’animateur puis en tant que 
gestionnaire.
En 1998, il s’envole pour la France et suit 
une formation pour devenir responsable 
d’établissements touristiques. Il travaille 
ensuite pour les agences Touristra et 
Vacances ULVF... Jusqu’à ce qu’en 2008, il 
soit embauché par la Chaîne Thermale du 
Soleil. 
Javier Garcia prend alors les manettes de 
la station de Bourbon-l’Archambault dans 
l’Allier.

Aujourd’hui, le nouveau directeur des 
thermes de Saint-Amand-les-Eaux se 
dit très heureux. « Ici, il y a un véritable 
potentiel à développer. Notamment sur le 
plan du tourisme. » 
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Ils purifient notre air, enjolivent notre cadre 
de vie, nous offrent parfois leurs fruits… Les 
arbres nous sont essentiels. Certains leur 
prêtent même des vertus thérapeutiques : leur 
seule présence aurait le pouvoir de faire bais-
ser notre niveau d’anxiété.

Pour permettre à tous de profiter de ces bien-
faits, La Porte du Hainaut mène l’opération 
«  Plantons dans nos communes  », en partena-
riat avec le Parc naturel régional Scarpe Escaut 
et les Espaces Naturels Régionaux.

Le principe ? Fournir aux 47 membres de la 
communauté d’agglomération des arbres, des 

arbustes et des fruitiers. À chacun de trouver 
l’emplacement propice à leur déploiement !

Davantage d’essences locales 
dans les communes, les parcs 
d’activités, les campagnes...
Près de 110 000 arbres se sont enracinés de-
puis le lancement de l’opération en 2011.
Nourrie par l’engouement qu’elle a suscité, 
l’action s’est ramifiée au fil des années.

Ainsi, on plante non seulement dans les com-
munes mais aussi dans les parcs d’activités 
depuis 2016, dans les campagnes depuis 2017, 
dans les forêts depuis 2018. 

La Porte du Hainaut mise exclusivement sur 
des essences locales, plus favorales à la bio-
diversité : aulnes, charmes, hêtres, noyers, 
tilleuls... À titre d’exemple, à l’arrière de notre 
boulodrome, un verger a été créé. Il se com-
pose de cerisiers, de pommiers et de poiriers.

Quand les écoliers mettent 
la main à la pelle
À Saint-Amand-les-Eaux, la plantation d’arbres 
se transforme en action collective et symbo-
lique puisque, bien souvent, les écoles y parti-
cipent. Les enfants ne posent pas seulement 
des questions sur le rôle des végétaux ; ils 
prennent également, chacun leur tour, la bêche 
en main. De quoi planter la graine de la 
conscience environnementale.  

En quelques chiffres...
109 000 plantations sur  
le territoire de La Porte du Hainaut 
depuis 2011

1 161 plantations sur
Saint-Amand-les-Eaux dans le 
cadre de l’opération « Plantons 
dans nos communes »

2 000 arbres recensés dans 
l’espace urbain amandinois

À Saint-Amand-les-Eaux et, plus largement, sur le territoire de La Porte du Hainaut, on plante, 
non pas des choux, mais des arbres et ce, depuis dix ans avec pour dessein de faire de cette 
citation de Georges Brassens une réalité pour tous : «  Auprès de mon arbre, je vivais heureux...  » 

ET SI, VOUS AUSSI,  
VOUS PLANTIEZ LE DÉCOR ?
Le PNR Scarpe-Escaut vous propose 
d’acquérir des arbres, des arbustes et des 
graines potagères pour un coût raisonnable 
grâce à la commande groupée. Commandez 
avant le 24 janvier !

 Catalogue, bon de commande et infos sur 
www.pnr-scarpe-escaut.fr

CAPH

Des arbres pour un territoire
qui envoie du bois !

Qu’est-ce qu’un arbre 
remarquable ?
Il s’agit d’un arbre qui se distingue par 
son âge avancé, son physique hors-
normes (sa hauteur, sa circonférence...) 
ou son histoire. Six ont été recensés à 
Saint-Amand-les-Eaux, dont le saule 
posté à l’entrée du parc d’activités du 
Marillon.
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L’orientation budgétaire
à l’ordre du jour

[Dossier] 

Conseil 
municipal

Bien que l’avenir soit, par nature, incertain, il 
convient de s’employer dès maintenant à lui 
construire des bases solides.

Jeudi 5 décembre, les élus se sont réunis 
pour débattre de l’orientation budgétaire.

Un budget de transition qui ne  
transige pas sur l’investissement
Le budget 2020 sera un « budget de transi-
tion ». 

Pour autant, il reste dans la continuité des 
exercices précédents. Le mot d’ordre : l’in-
vestissement.

« Nos finances sont saines et maîtrisées (...) 
Cette bonne santé financière nous permet 
de consacrer une part importante de notre 
budget à nos grands projets comme notre 
nouvelle Grand’place. 
La fin du chantier n’est d’ailleurs plus 
qu’une question de semaines (...) Il ne reste 
que quelques zones à paver au niveau des 

douves et devant l’Échevinage. »
Les travaux suivent également leur cours au 
sein de l’église Saint-Martin et au Palais des 
Seniors. La livraison des deux bâtiments est 
prévue pour le premier semestre 2020.

Même effervescence du côté de la maison 
natale de Louise de Bettignies : « Le chantier 
de réhabilitation vient de débuter. »

De nouvelles ressources 
grâce à la DSP Casino
La Ville peut envisager l’avenir avec séréni-
té. D’autant qu’elle a obtenu de nouvelles 
garanties, à l’occasion des négociations me-
nées pour l’attribution de la délégation de 
service public liée à la gestion et à l’exploi-
tation du casino. 

Nous vous expliquons les tenants et abou-
tissants de cette délibération en page 6 de 
ce LVAhebdo.

Des combats à poursuivre pour 
la société de demain
Ces bonnes nouvelles pour notre ville sur-
viennent dans un monde bousculé.
Dans son propos liminaire, le maire n’a pas 
manqué de faire écho à l’actualité, appelant 
à lutter contre la violence, qu’elle prenne le 
visage du terrorisme ou de l’antisémitisme. 
« Ce déversement de haine doit cesser au 
plus vite ! Restons vigilants et mobilisés. »

Aux yeux de l’édile, il convient également de 
prendre garde à notre système de protection 
sociale. 
Tout en faisant référence à la journée d’ac-
tions organisée le jour-même, il a notam-
ment réclamé le droit de chacun de « bénéfi-
cier d’une retraite digne (...) Créons les 
conditions pour que nos aînés et futurs 
aînés bénéficient de retraites longues en 
bonne santé, pour qu’ils puissent être plei-
nement engagés dans la vie de la cité. » 

 

Le débat d’orientation budgétaire, engagé lors du dernier conseil municipal, a dévoilé que  
de nombreux grands chantiers vont se terminer en 2020. Le nouveau projet porté par le casino 
va, quant à lui, s’avérer gage de ressources et d’attractivité pour les vingt prochaines années. 

Les échos du conseil
 Alors qu’il était voué à la destruction il y a vingt ans, le site Arenberg Creative Mine est 

aujourd’hui devenu un pôle d’excellence dans le domaine de l’image. Il accueille chaque 
année 20 000 professionnels, des étudiants-chercheurs et prochainement des start-up dans 
un nouveau bâtiment de 1 600 m².

 Le chantier de réhabilitation de la rue du Carme devrait se terminer ce mois-ci.

Prochain conseil municipal
JEU. 19 DÉC.
La séance est publique. Le vote du budget 
primitif sera au cœur des échanges.

 19:00 - Espace Jean-Ferrat
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Comprendre...

Casino : un projet sur vingt ans 
pour une ville encore plus attractive

Le conseil municipal a décidé de continuer de confier la gestion et l’exploitation du casino  
au groupe Partouche en adoptant une délibération à l’unanimité. Cette nouvelle délégation  
de service public va grandement participer à booster l’attractivité de la ville durant  
les vingt prochaines années...

Le saviez-vous ? Les casinos ne peuvent pas 
s’implanter n’importe où. Grosso modo, seules 
les stations thermales, balnéaires ou touris-
tiques peuvent en accueillir un.
Leur activité s’avère également très encadrée.
L’ouverture d’un établissement de jeu requiert 
l’aval du ministre de l’Intérieur et du conseil 
municipal. Surtout, leur exploitation ne peut 
s’effectuer qu’au travers d’un contrat spéci-
fique : la Délégation de Service Public (DSP)*.

Deux candidats en concurrence
Les DSP ont une durée de vie limitée : vingt ans 
au maximum. Passé ce délai, le délégant doit, 
de nouveau, faire jouer la concurrence.
La DSP conclue entre la Ville de Saint-Amand-
les-Eaux et le groupe Partouche arrive à son 
terme. Une nouvelle procédure a donc été 
lancée. Plusieurs étapes ont été respectées, 
comme le prévoit le Code général des collecti-
vités territoriales.
Après publication d’un avis d’appel public à la 
concurrence dans les journaux officiels et sur 
Internet, deux entités se sont présentées :
 SAS Casino de Saint-Amand-les-Eaux 

(groupe Partouche) ;
 Grand Casino de Dinant (groupe Infinity).

Les candidatures ont été jugées recevables 
par une commission. 

Deux projets ont donc été proposés et 
examinés, à la loupe. Car ce n’est pas 
seulement l’avenir du casino qui se dessine ; 
il en va également de l’attractivité de la ville 
tout entière...  

Un projet jugé plus ambitieux
Après rencontre des candidats et examen des 
dossiers de candidature, c’est la proposition 
du groupe Partouche qui a été retenue. « Son 
projet est plus ambitieux » a soulevé notre 
maire. «  Il tend également à un meilleur équi-
libre entre les différentes activités : les jeux, la 
restauration et l’animation. »

Que prévoit le groupe Partouche ? Un pro-
gramme d’investissements de 25 millions 
d’euros, comprenant notamment le réaména-
gement de l’établissement avec un agrandis-
sement de la salle de jeux, la création de ter-
rasses, la relocalisation du restaurant... Sont 
également envisagées la rénovation de l’hôtel 
et la création d’un parking supplémentaire.

Une manne financière 
pour la Ville
Autre argument de poids : la proposition du 
groupe Partouche doperait le budget de la 
commune. 
En effet, le produit des jeux qu’elle perçoit 
représente actuellement 17% des recettes de 
fonctionnement et 82% de la fiscalité indirecte, 
soit 5 300 000 euros. « Partouche propose d’ap-
pliquer systématiquement le taux maximal, 
soit 15%. » Il est, aujourd’hui, de 10% jusqu’à 
6,7 millions d’euros et de 15% au-delà.
Et ce n’est pas tout : Partouche contribuera à 
l’animation de la cité thermale en versant 1 
million d’euros par an à la Ville, contre 350 000 
euros aujourd’hui.

Enfin, la commune toucherait une surenchère 
de 900 000 euros par an au titre de la rede-
vance d’occupation du bâtiment à partir d’avril 
2032 ; redevance due dans le cadre du bail em-
phytéotique*.

Des investissements qui 
rejailliront sur la cité tout entière
Dernier point mais non des moindres : le casi-
no, tel que le perçoit le groupe Partouche, doit 
devenir un porteur de projets à part entière 
dans sa ville d’implantation.
Deux idées ont ainsi été émises :
 une mise en valeur de la Tour abbatiale et 

de la tradition campanaire via la projection 
d’images sur le monument ;
 la création d’un lieu d’art numérique, appe-

lé Galerie des Rêves. « Il s’agirait du troisième 
établissement de ce type en France. »
La nouvelle DSP prendra effet au 23 octobre 
2020.

Lexique
 DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC. 

Contrat par lequel la collectivité confie 
à un délégataire (public ou privé) la 
gestion d’un service public dont elle a la 
responsabilité. 

 BAIL EMPHYTÉOTIQUE. Il s’agit d’un 
contrat de location spécifique de longue 
durée (18 à 99 ans). 
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Une trajectoire budgétaire  
dans la continuité des exercices  
précédents 
Ce qu’il faut retenir du débat d’orientation budgétaire :

Une baisse continue de  
l’accompagnement financier de l’État 
La Ville doit composer avec plusieurs facteurs, à com-
mencer par la politique d’austérité imposée par l’État 
qui ne cesse de se durcir, d’année en année.
À titre d’exemple, la Dotation Globale de Fonctionne-
ment (DGF) continue de s’amenuiser. Or, il s’agit de la 
principale ressource versée, par l’État, aux collectivi-
tés territoriales.
On constate, pour Saint-Amand-les-Eaux, une diminu-
tion de 67% de la DGF entre 2014 et 2019.

Une baisse de la fiscalité au profit  
du pouvoir d’achat des ménages
Les élus ont fait le choix de ne pas faire peser ces me-
sures d’austérité imposées par l’État sur les Amandi-
nois.
Au contraire, en février dernier, le conseil municipal a 
même décidé de voter une baisse des taux des taxes 

foncières sur le bâti et le non-bâti. En juin, c’est la taxe 
collectée par la commune sur l’électricité (la TCCFE) 
qui a été réduite.

Enfin, la Ville maintient les abattements fiscaux, qui re-
présentent un total de 850 000 euros.

À noter : le taux des taxes d’habitation est gelé, la Ville 
n’a plus le pouvoir de le modifier. Cette mesure inter-
vient dans le cadre du Projet de Loi Finances qui pré-
voit le dégrèvement progressif puis la disparition de la 
taxe d’habitation.

Une dette maîtrisée
Malgré les baisses de dotations de l’État et les baisses 
d’impôts, la Ville parvient, grâce à une gestion raison-
née, à dégager des excédents de fonctionnement.
Cet épargne servira au remboursement de la dette, 
en intérêts et en capital, ainsi qu’aux projets d’équi-
pement.

La dette, justement. En 2020, le ratio de désendette-
ment envisagé est de 6,6. Concrètement, cela signifie 
qu’il faudrait à la Ville 6,6 années pour apurer la tota-
lité de sa dette en y employant toutes ses ressources. 

Une situation confortable puisque le seuil d’alerte 
pour les communes est fixé à 12 années et le seuil cri-
tique à 15 années.

Plusieurs grands projets terminés  
en 2020
Ce niveau d’endettement permet à la Ville d’investir. Le 
budget de transition, tel qu’il a été conçu, vise à clore 
les actions entreprises.

Ce pourquoi 5 millions d’euros sont inscrits au plan 
pluriannuel d’investissement.

2020 verra se terminer plusieurs grands projets enga-
gés tels que la rénovation intérieure de l’église 
Saint-Martin et la réhabilitation de l’ancienne piscine 
sise avenue du Clos (Palais des Seniors). 

En quelques chiffres
Sont envisagés :

FONCTIONNEMENT

31 666 728 euros de recettes 

25 790 983 euros de dépenses

ÉQUIPEMENT

8 663 112 euros de recettes

11 128 353 euros de dépenses

 HOMMAGE. Le conseil 
municipal a décidé 
d’honorer deux des anciens 
présidents du SATC-PH. Le 
complexe de tennis prendra 
le nom de Robert Dusart, 
président-fondateur du club 
de tennis, tandis que la salle 
de l’étage prendra le nom de 
Gilles Foléa (unanimité).

La population est conviée 
à participer à la cérémonie 
de baptême. Rendez-vous 
samedi 14 décembre à 
11h au 130 chemin de la 
Pannerie.

 BUDGET 2019. Les élus 
ont approuvé la décision 
modificative du budget 
principal qui porte sur les 
charges patronales (trois 
voix contre).

 TRAVAUX. Les élus 
ont approuvé le plan de 
financement du projet 
de transformation de la 
maison natale de Louise de 
Bettignies (une voix contre, 
trois abstentions).

Le conseil municipal 
a accepté le plan de 
financement proposé pour 
le projet de rénovation 
intérieure de l’église Saint-
Martin (une abstention).

La Ville et le Parc naturel 
régional Scarpe Escaut 
vont réaliser une étude 
de définition d’un projet 
partagé de réhabilitation 
de la ferme du chemin 
de l’Empire (une non-
participation).

 ÉDUCATION. La Ville a fixé 
la contribution aux dépenses 
de fonctionnement 
des établissements 
d’enseignement privé à 
76 195 euros pour l’année 
scolaire 2019/2020 (trois 
abstentions).

 PAD. Des subventions vont 
être sollicitées au titre de la 
Politique de la Ville pour le 
Point d’Accès au Droit (trois 
abstentions).

 MARCHÉS PUBLICS. Un 
groupement de commandes 
va être constitué entre la 
Ville et le CCAS pour les 
prestations de transports, de 
gardiennage et de sécurité 
(unanimité).
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Ces textes sont publiés sans retouche et les propos  
ci-dessous n’engagent que leurs auteurs.

Libre 
expression 
des groupes

Ciel dégagé pour les finances 
de la Ville
Comme chaque année au mois de dé-
cembre, notre conseil municipal s’est porté 
sur le rapport d’orientations budgétaires. 
Pour beaucoup de communes, cet exercice 
s’avère de plus en plus compliqué compte 
tenu des mesures d’austérité imposées 
par l’Etat. Pour notre cité thermale, si nous 
avons également été confrontés à d’impor-
tantes baisses de dotations de l’Etat, nous 
réussissons cependant à garder des fi-
nances saines.

Grâce à une gestion sérieuse de notre bud-
get, nous avons pu au cours des dernières 
années combiner une baisse de la fiscalité 
locale pour les Amandinoises et les Aman-
dinois, des investissements importants, tout 
en maintenant un endettement maîtrisé lais-
sant ainsi ouverte la porte à de nombreux 
nouveaux projets dans le futur.

Cela est d’autant plus vrai, que les négo-
ciations menées dans le cadre du renouvè-
lement de la délégation de service public 
pour l’exploitation du casino, nous ont 
permis d’engranger de nouvelles et impor-
tantes recettes financières pour les vingt 
prochaines années qui permettront d’am-

plifier le travail accompli !

Les bonnes nouvelles s’enchainent et dé-
montrent que notre cité thermale devient de 
plus en plus attractive. Les thermes, autre 
locomotive de la ville, viennent par exemple 
de battre leur record de fréquentation. Les 
curistes n’avaient jamais été aussi nom-
breux qu’en 2019 à franchir les portes de 
notre établissement.

Notre nouvelle Grand’Place qui s’achève, 
le Palais des Séniors, l’Église Saint-Martin 
ou encore l’arrivée imminente de la navette 
gratuite L’AmandiTour en centre-ville sont 
autant d’équipements qui permettront de 
poursuivre le développement économique 
et touristique de notre cité thermale avec 
toutes les retombées positives que cela peut 
avoir notamment pour l’emploi et le com-
merce de proximité.

Ce dynamisme de notre commune, il repose 
également beaucoup sur le sport, la culture 
et la vie associative. Les très bons résultats 
de nos clubs sportifs lors de ce début de 
saison, les nombreux évènements organi-
sés par nos associations et nos comités de 
quartier sont autant d’éléments positifs qui 
valorisent l’image de Saint-Amand-les-Eaux 
dans tout le Valenciennois, voire bien au-de-
là. C’est pourquoi le budget que nous avons 

présenté à la population lors des réunions 
de quartier et qui sera mis au vote lors du 
conseil municipal de la semaine prochaine 
fait encore la part belle au soutien à la vie 
associative, au sport et à la culture.

En cette fin d’année, synonyme de période 
de fêtes, Saint-Amand-les-Eaux a revêtu 
une nouvelle fois ses habits de lumière. Le 
coup d’envoi des festivités vient d’être don-
né avec le lancement du marché de Noël qui 
est revenu sur la Grand’Place et qui durera 
jusqu’à la fin du weekend. 

Aussi, nous vous souhaitons à toutes et tous 
de passer de très belles fêtes de fin d’année !

ENSEMBLE SAINT-AMAND AU CŒUR

Constructifs, pas candides
Monsieur le Maire a raison : nous repré-
sentons une opposition constructive, tan-
dis qu’il y a une opposition destructive à la 
gauche de la gauche.

C’est bien en ce sens que nous agissons 
et c’est bien de cette manière que nous 
sommes reconnus.

Etre constructif signifie apporter au dé-
bat, défendre des points de vue différents 
lorsque c’est utile, transmettre les avis des 
Amandinois. En ce sens, nous défendons 
l’idée du bien vivre notre ville.

Etre constructif ne signifie pas qu’il faille 
valider toutes les démarches de la majori-
té. Lorsque les finances locales dérapent, 
comme c’est le cas pour la troisième fois en 
six mois (800.000 € de dépenses de fonc-
tionnement en plus), nous le faisons savoir 
et nous votons en conséquence. Ce n’est pas 
une « posture électorale » comme le sug-
gère le Maire, c’est une réalité financière. 

Nous pouvons en revanche nous réjouir de 
la décision du groupe Partouche de réaliser 
plus de 25 millions d’investissements dans 
les 20 prochaines années et d’octroyer da-
vantage d’argent au budget communal, tant 
via la taxe sur les jeux que via des subsides 
pour l’animation de la Ville. La taxe sur les 
jeux dépassera ainsi largement les 5 mil-
lions d’euros et cette cagnotte permettrait de 

diminuer la pression fiscale sur les ménages 
amandinois. Rappelons que la taxe foncière 
bâtie est 50% plus élevée dans notre com-
mune que dans la moyenne des communes 
de notre taille, ce qui est paradoxal puisque 
nous bénéficions d’une recette sur les jeux 
dont ne bénéficient que de très rares com-
munes en France.

Il ne faut cependant pas se reposer sur la 
manne du casino, il faut aussi penser à élar-
gir nos bases de recettes. Cela doit passer 
notamment par une nouvelle politique du 
logement. 

Toutefois, le débat d’orientation budgétaire 
n’a pas permis de creuser bien loin dans 
cette direction, le Maire choisissant de… ne 
rien choisir à ce stade et laissant à la future 
majorité le soin de définir son budget pour 
l’année 2020. Autant dire que rien ne sera 
décidé pendant le premier semestre 2020. 
Il nous est seulement promis que tous les 
grands travaux engagés (à l’exception du 
contournement nord-ouest de la ville) se-
raient terminés en 2020. Il est vrai que nous 
entrons dans le temps des promesses, celles 
qui n’engagent que ceux qui les écoutent… 

AGIR POUR SAINT-AMAND
https://www.facebook.com/agirpoursaintamand
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PAD

Point d’Accès au Droit : 
la preuve par l’usager !
Avec près de 2 250 habitants accueillis depuis 
janvier, le Point d’Accès au Droit affiche sa 
parfaite réussite. Depuis sa création, ce sont 
10 784 usagers qui l’ont fréquenté. Une sta-
tistique éclairante ! Ce n’est pas du sommet 
que viennent les réponses aux problèmes que 
rencontrent nos concitoyens, multiples, qu’ils 
soient sérieux ou modestes, profonds ou or-
dinaires. Tel est le message premier du comité 
de pilotage du Point d’Accès au Droit qui vient 
d’examiner le bilan de cette initiative engagée 
voici cinq ans. Réunissant seize communes 
et bénéficiant du partenariat de 18 organisa-
tions, associations ou professionnels, avocats, 
notaires, défenseur des droits, médiateur, as-
sociation de consommateurs, protection judi-
ciaire de la jeunesse, experts-comptables, le 
PAD offre un service de proximité. 

Ces permanences ouvrent l’accès à des infor-
mations et des procédures auxquelles beau-

coup de ses usagers n’auraient jamais eu 
recours. Aux premiers rangs des sujets trai-
tés figurent les domaines de la famille, de la 
consommation, les litiges avec les administra-
tions, les conflits de voisinage. 

Autant de sujets qui militent pour l’élargisse-
ment de l’accueil dans les communes. Les 
maires y sont favorables. Ils souhaiteraient 
aussi bénéficier du retour d’informations sur la 
suite de certaines procédures concernant leurs 
administrés. Légitime attente mais le PAD est 
tenu à la confidentialité, a souligné Alain Boc-
quet, président du comité de pilotage tout en 
préconisant la désignation de délégués dans 
les communes pour renforcer au quotidien le 
lien avec le PAD.  

 PAD, 42 rue d’Orchies, 03 27 32 80 10 
pad@saint-amand-les-eaux.fr

Conjuguer justice  
et humanité

L’avocate boulonnaise, Fabienne Roy-Nansion 
s’est fait un nom dans les prétoires notam-
ment pour la défense qu’elle a assurée d’un 
accusé de l’affaire d’Outreau et pour celle de 
la mère infanticide ayant laissé sur la plage de 
Berck sa fillette de quinze mois se noyer. Ces 
deux affaires ont été un des sujets principaux 
de la causerie-débat menée à la médiathèque 
samedi 30 novembre. Reçue pour présen-
ter son livre «  La Justice au cœur  » écrit avec 
Anne-Lise Carlo, journaliste, l’avocate, née à 
Râches et d’une famille immigrée de Hongrie 
révèle une approche humaine et passionnée 
de son métier. 

 « Je suis une révoltée, j’aurais pu être militant 
syndicaliste, je suis avocate par nature. Dé-
fendre, c’est un sacerdoce : j’aurais pu entrer 

dans les ordres, je suis entrée à l’ordre des 
avocats. Mon métier fait le lien entre l’homme 
justiciable et la justice aux codes et langage 
ésotériques  » dressés tel un barrage.

Aujourd’hui, la «  justice reste l’enfant pauvre 
de la République  » juge l’avocate qui, s’ap-
puyant sur les exemples cités, souligne le peu 
de progrès accomplis. Pour Fabienne Roy-Nan-
sion, ce qui manque le plus c’est la dimension 
humaine, celle de l’empathie, d’une justice 
rendue en tenant compte, certes du droit mais 
aussi de la chaleur de l’âme. Ce qui lui fait dire 
que tout justiciable doit être regardé et pris en 
compte avec sa part d’humanité. 

La plaidoirie comme le jugement en sont 
d’autant plus redoutables à exercer.

En quelques chiffres...
FRÉQUENTATION

2 248 usagers en 2019
10 784 depuis l’origine

DEMANDES

408 en droit de la famille

407 en droit de la consomma-
tion

329 en droit du logement

367 pour les litiges de voisinage

Une écoute de proximité
« La qualité de l’accueil est fondamentale ; 
il faut redonner confiance en eux-mêmes 
aux personnes qui viennent nous voir. 
Nous sommes là pour les aider, leur 
permettre de s’orienter pour trouver une 
solution », explique Sébastien Aramini, 
chargé d’accueillir les usagers. 

« Nous offrons un service de proximité, 
permettant d’aller plus loin si nécessaire 
vers la Justice s’il le faut. L’écoute, 
l’empathie permettent à notre PAD de 
s’imposer comme une porte ouverte 
vers le droit, une porte qu’on franchit 
facilement. »

Écrivains publics à l’honneur
Ils sont quatre aujourd’hui, bénévoles dont 
deux sont actifs depuis la création du PAD. 
Ils rédigent ou aident à la rédaction des 
courriers vers les administrations. 
Une fonction majeure au profit des visiteurs 
du PAD. L’assemblée a félicité et honoré pour 
cet engagement les deux plus anciens. Il 
s’agit de Mme Dewilde, ancien clerc de no-
taire et de M. Descamps qui fut professeur 
de lettres. Une occasion pour lui de souligner 
la pertinence du PAD « l’expérience montre 
que son utilité sociale ne peut être discutée ». 

« Nous avons rédigé plusieurs centaines 
de courriers dont la plupart ont permis des 
aboutissements heureux », s’est-il réjoui.
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Sport

Comme tous les ans, la société des archers de 
Saint-Amand organise sa compétition dépar-
tementale pour débutants, toutes catégories 
confondues. Sous le même format qu’une 
compétition officielle, les archers tirent deux 
séries de dix volées de trois flèches. En ligne 
face aux cibles, arc en main, corde tendu le 
regard en direction de la cible, les salves de 
flèches s’enchaînent dans une atmosphère 
sérieuse. Un des projets du club serait d’ame-
ner les jeunes en compétition nationale et de 

les voir sur le podium. Pour cela, le président 
de la fédération se bat pour mettre en avant 
le tir à l’arc, « je fais tout ça pour les jeunes, 
ce sont eux l’avenir de ce sport. »

Durant la journée, les 12 clubs présents ont 
pu s’initier à la compétition parmi eux six ar-
chers de Saint-Amand étaient au ren-
dez-vous. Tout comme Johanna, 12 ans, très 
contente de ses résultats grâce à ses flèches 
dans les 8 et 9 points.  

Retrouvez tous les résultats et les annonces sur   

RÉSULTATS ET ANNONCES
SAM. 7 & DIM. 8 DÉC.
Ligue Féminine Basket Lyon  SAHB 79-66

N2 Espoirs Filles Basket Mulhouse  SAHB(2) 76-66

Région SF Handball HBCSA-PH(3)  Entente Oise 41-26

Région SG Handball Givenchy  HBCSA-PH 23-28

R1 SG Volley-ball AAVB  Bellaing 1-2

SAM. 14 DÉC.
8:00-
15:00

Salle du 
Moulin Blanc

Futsal Tournoi du comité de La Bruyère

18:30 Complexe 
J.Verdavaine

Handball HBCSA-PH  Libercourt  
(Régional SG)

19:30 Gymnase  
J. Verdavaine

Gym Gala de L’Amandinoise

20:30 Complexe  
J. Verdavaine

Handball HBCSA-PH(2)  Le Havre (N2/SF)

DIM. 15 DÉC.
10:30 Salle M.Hugot Basket USAPH  Maubeuge (Région SF)

14:30 Stade 
municipal

Football SAFC(2)  Beuvry-la-Forêt (R3/SG)

15:00 Complexe  
N.D. d’Amour

Rugby RCA  Gravelines (3e série SG)

15:00 Complexe  
J. Verdavaine

Handball HBCSA-PH(3)  Nœux-les-Mines 
(Région SF)

Tir à l’arc

Journée d’initiation
à la compétitionPétanque

Les qualifications d’hiver 
se poursuivent
La troisième journée des qualifications d’hi-
ver se sont déroulées dimanche 8 décembre 
dans le boulodrome. Comme à son habitude, 
la compétition amène énormément de joueurs 
venus du Nord et de Belgique. 104 équipes ré-
parties en 26 poules se sont côtoyées en ayant 
la même envie : celle de s’amuser. C’était le 
cas de deux nouveaux membres du club de 
Saint-Amand, inscrits depuis 3 mois « C’est ma 
première compétition, nous allons découvrir 
comment ça se passe. C’est un sport que nous 
aimons et avant tout nous venons pour le plai-
sir de jouer. La qualification nous permet de 
rencontrer d’autres personnes, de se confron-
ter à eux et de nous permettre d’évoluer. » Huit 
équipes de Saint-Amand étaient présentes lors 
de cette après-midi et soirée pétanque sous le 
signe de la compétition mais avant tout de la 
bonne entente entre passionnés.

La quatrième journée de qualification se dé-
roulera le 22 décembre.

Assistez au  
show décalé  
de L’Amandinoise
SAM. 14 DÉC.
Le club de gymnastique 
masculine, L’Amandinoise, 
organise son gala. 
Cette année, il vous a concocté 
un show décalé. Les prouesses 
et l’originalité des gymnastes 
vont vous scotcher !

 Dès 19:30 - Gymnase du 
complexe Jean-Verdavaine, 
rue Émile-Seigneuret. Entrée 
non-adhérent : 3€. Gratuit pour 
les enfants de moins de six 
ans. www.amandinoise.org

Courir pour la bonne cause
SAM. 28 DÉC.
Le nouveau SAEC organise la 2e édition de la 
Corrid’Amandinoise. Marche, course de 6 ou de 
12 kilomètres... De quoi se remettre d’aplomb 
entre Noël et Nouvel An ! Un euro par partici-
pant sera reversé à l’association «Derrière ce 
sourire».

 Inscriptions en cours sur www.nordsport-
chronometrage.fr/calendrier-des-courses-
sportives/2eme-corrid-amandinoise
L’association «Derrière ce sourire» organise 
une action à E.Leclerc les 26 et 27 déc., 
9:00-19:00. Venez rencontrer la petite 
Éloïse, atteinte du syndrome d’Angelman
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Le président de Couleurs  
de Vies distingué pour  
son engagement
Retraité ne veut pas dire inactif, 
loin s’en faut. Jean-Luc Beghin 
nous le prouve : le président de 
Couleurs de Vies vient de rem-
porter le 1er prix du concours 
« Retraite et Bénévolat », organisé 
dans les Hauts-de-France par la 
Carsat. 

« C’est une belle reconnaissance 
pour la qualité de notre action » 
reconnaît l’Amandinois, distin-
gué parmi plus de 170 candidats. 
« Chacun a dû envoyer un dossier 
complet, expliquant la nature de 
son engagement et les activités, 
l’objet de son association. » An-
cien directeur du Parc naturel ré-
gional Scarpe-Escaut, Jean-Luc 
Béghin met son savoir-faire au 
service de Couleurs de Vies de-
puis 6 ans : il se définit lui-même 
comme le « chasseur de partena-
riats et de financements.

Mais l’association ne vit pas que 
de ça. Le bénévolat des 150 adhé-
rents pèse aussi. Chacun apporte 

sa part. » Grâce à sa 1re place au 
concours, un chèque de 4 000 
euros va être reversé à Couleurs 
de Vies qui continue de se déve-
lopper avec des actions toujours 
plus nombreuses, un réseau de 
partenaires toujours plus dense... 
Bravo !

Des marchés de Noël 
aussi dans les EHPAD               
SAM. 14 DÉC.
Le personnel et les résidents des 
EHPAD amandinois célèbrent les 
fêtes de fin d’année et organisent 
leurs marchés de Noël. Tout 
y est : objets décorés, tricots, 
gâteaux, chocolats, couronnes de 
Noël, guirlandes et boules. Il ne 
manque plus que les visiteurs.

 Faites le tour des résidences : 
Estréelle de 10:00-18:00, Du Parc 
de 10:15-12:00 et de 14:00-17:00 
et Du Bruille de 14:00-18:00. 
Entrée libre

Tout l’agenda sur 

Comprendre les troubles de l’apprentissage
Les « DYS » sont nombreux dont 
la dyslexie, la dysgraphie, la dys-
calculie… Ces troubles de l’ap-
prentissage étaient le sujet de la 
conférence d’une neuro-psycho-
logue, Coralie Becqueriaux ve-
nue clore les journées consacrées 
aux Droits de l’enfant. Un public 
nombreux et intéressé était au 
rendez-vous de la médiathèque : 
une belle occasion de traiter de 
ces troubles, de leur diagnos-
tic et des dispositifs de prise en 
charge mais aussi pour répondre 
aux interrogations et inquiétudes 
de quelques parents confrontés à 
ces difficultés.

Que sont ces troubles ? Comment 

les détecter ? Vers quels profes-
sionnels (orthophoniste, ergothé-
rapeute, psychomotricien, psy-
chologue entre autres) se tourner 
pour obtenir un diagnostic ont 
été les questions au cœur de la 
conférence. La neuropsychologue 
a rappelé quelques règles pour 
limiter le développement de ces 
troubles. Ainsi la surveillance de 
la santé de l’enfant, un temps de 
sommeil suffisant, pas d’endor-
missement devant un écran, télé 
ou autres, une alimentation équi-
librée, la pratique d’activités phy-
siques, artistiques, culturelles, la 
stimulation de l’enfant, lui éviter 
les facteurs de stress….

Pasino  03 27 48 19 00 
contact-stamand@partouche.com

DIM. 12 JAN.
Champs Elysées 

 15:00

JEU. 16 JAN.
Fabien Olicard  
dans Singularité 

 20:30

Cin’Amand  03 27 40 96 69 - www.cinamand.fr

JUSQU’AU 17 DÉC.
Black Christmas - Docteur ? - Les misérables - 
Jumanji : next level - La famille Addams -  
Le meilleur reste à venir - La reine des neiges 2 - 
Joyeuse retraite - A couteaux tirés - Last 
Christmas.
Soirée spéciale : Star Wars IX (ven. 20 déc. à 
20:00)

VEN. 13 DÉC. 
SÉANCE DE LECTURE

Vendred’histoires
 17:00 et 17:30 - Médiathèque 

des Encres. Gratuit, sans 
réservation. Prochaine 
séance : 20 déc. 

Soirée Jeux Famille 
 19:00-21:00 - Ludothèque. 

Sur réservation au 
03 27 24 43 57  

JUSQU’AU 5 JAN.
EXPOSITION  

Dans l’univers  
d’Henri Matisse

 Médiathèque des Encres. 
Gratuit 

SAM. 14 DÉC.
SÉANCE DE LECTURE  

Les Bébés Lecteurs
 10:00 et 11:00 - Médiathèque 

des Encres. Gratuit, sur 
réservation au 03 27 22 49 80

HOMMAGE  

Cérémonie du Souvenir 
en hommage à Robert 
Dusart et Gilles Foléa

 11:00 - Complexe de tennis 
130 chemin de la Pannerie

COMÉDIE MUSICALE  

Les Aventures  
de Cendrillon 

 16:00 - Théâtre des Sources. 
A partir de 3 ans. Tarifs :  
12€, 8€ et 5€. Réservation 
au service régie ou au 
03 27 22 49 69

Soirée de Gala par 
l’Amandinoise

 19:00 - Complexe  
Jean Verdavaine.  
Deux heures de spectacle 

DIM. 15 DÉC.
ATELIER 

En attendant Noël avec 
l’association Lis avec moi

 10:00 - Médiathèque 
des Encres. Gratuit, sur 
réservation au 03 27 22 49 80

  

Fête de Noël par l’ACE

 Lire p 8
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 Depuis 2001...
 120 millions d’euros investis 

par La Porte du Hainaut pour 
le développement économique
 30 zones d’activités 
 150 projets d’implantation ou 

d’extension menés
 220 hectares commercialisés
 30% des projets réalisés sur 

des friches industrielles
 330 millions d’euros investis 

par les entreprises
 1 700 emplois créés
 4 300 emplois pérennisés
 40% de l’activité est 

industrielle sur La Porte 
du Hainaut contre 18%, en 
moyenne, au niveau national
 280 TPE/PME soutenues
 2 millions d’aides accordés
 18 millions d’euros 

d’investissement de la part des 
PME/TPE

En 2020 :
 238 000 euros de dépenses 

prévues au budget
 242 000 euros de recettes 

prévues au budget

Restez en contact : 
Recevez gratuitement notre 
LVAnews 

Naissances  30 OCT. OUTMAGHOUST Hamid.  
5 NOV. VIEIRA FERNANDES Alice. 22 NOV. LORTHIOIR 
Pablo. 30 NOV. RICQ Giuliana. 2 DÉC. MAILLARD 
Anaé. 

Mariage  MARCANT Maxence & NOWAK Élodie.

Décès  DÉQUESNES Arthur (91 ans). DELANNOY 
GILMANT Raymonde (89 ans). MAHIEUW HAYOIT 
Emilienne (93 ans). KNUYNDT Yvon (56 ans). 
DOMER PLUMECOCQ Astrid (81 ans). GUYOT 
RINGUET Béatrice (73 ans). THÉRY Yvon (92 ans).

Menu  LUN. 16 DÉC. Betteraves, vinaigrette, 
hachis parmentier de bœuf, salade verte, carré frais, 
banane.

MAR. 17 DÉC. Salade californienne, couscous 
boulettes d’agneau, merguez, yaourt sucré, biscuit.

MER. 18 DÉC. Salade d’endives aux noix, steak de 
soja tomaté, farfalles, mimolette, compote de fruits.

JEU. 19 DÉC. Velouté aux asperges, bouchée festive 
de poulet, gratin dauphinois, salade verte, camembert, 
buche pâtissière de Noël.

VEN. 20 DÉC. Carottes râpées ciboulette, paupiette 
de saumon, fondue de poireaux, pommes persillées,  
Pyrénnée, cocktail de fruits.

Les projets économiques de La Porte 
du Hainaut sur Saint-Amand-les-Eaux

Attirer les investisseurs en créant les conditions idéales d’implantation.  
Tel est, en substance, le cœur de métier de l’agence de développement 
économique de La Porte du Hainaut. La structure a tenu son assemblée  
générale vendredi 29 novembre sur le site de Creative Mine. L’occasion 
d’en savoir plus sur les projets en cours sur Saint-Amand-les-Eaux :

 Au Saubois, un 
tout nouveau parc 
d’activités est en train 
de voir le jour. Deux 
entreprises y ont fait 
bâtir leurs locaux. De 
plus, des travaux ont 
été entrepris pour 
faire sortir de terre un 
hôtel d’entreprises. 
La première tranche a 
été livrée en octobre 

dernier, ce qui a 
permis à trois sociétés 
de s’y installer. La 
deuxième tranche du 
chantier devrait être 
lancée en janvier.

 Dans le secteur de la 
gare, la SARL Luigez 
va s’implanter sur  
9 300 m². Une liaison 
va être créée pour 
relier cette zone 

à celle du futur 
E.Leclerc Bio.

 Une nouvelle 
entreprise s’est 
installée dans la zone 
d’activités du Moulin 
Blanc : il s’agit de 
Leuk Motorcycle, 
spécialiste du 
reprofilage et de la 
réparation des Harley 
Davidson. 

À savoir
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  IDÉES CADEAUX 
SAM. 14 DÉC.
Trouvez vos derniers 
cadeaux au marché de Noël 
du comité d’Animation.

 10:00 à 17:00 - 
Maison de quartier. 

 GOÛTER DE NOËL 
DIM. 15 DÉC.
L’ACE vous invite pour sa 
traditionnelle fête de Noël. 
Passez un dimanche 
après-midi très festif ! 
Au programme : scène 
de Noël, chants, danses 
et goûter gourmand. 
Venez en famille, l’entrée 
est libre et gratuite ! 

 A partir de 14:00 - Salle 
A. Lemaître. Ouvert à tous

SAM. 21 DÉC.
Le club Amanda Seniors 
organise aussi son 
marché de Noël, salle A. 
Lemaître de 10h à 13h.

 Vente de pâtisseries, 
compositions florales, 
travaux manuels et objets 
de Noël. Entrée libre et  
accueil souriant !

 CHORALE DE NOËL
LUN. 23 DÉC.
Un beau concert, proche 
de Noël, sera présenté 
par  l’Union Chorale. 

Soyez parmi le public en 
l’église Sainte Thérèse 
du Moulin Blanc.

 20:30. Entrée gratuite ! 

 INFOS PRATIQUES 
Fermeture du Point 
d’Accès au Droit les 
23, 24, 30 & 31 déc.
Pour tout renseignement,  
contactez le PAD au  
03 27 32 80 10.      

 42 rue d’Orchies. pad@
saint-amand-les-eaux.fr

Fermeture exceptionelle de 
la déchèterie le 20 déc. et 
les 24 et 31 déc dès 12h.

 FAIRE DU BÉNÉVOLAT : 
L’IDÉE VOUS TENTE ?
Vous disposez d’un peu de 
temps, aidez le Secours 
Catholique : aide aux 
accueils-café le jeudi matin 
ou faire quelques tâches 
administratives. Alors 
envie de vous engager? 
Sautez le pas et rendez-
vous jeudi matin, salle 
paroissiale de l’église St 
Martin, les bénévoles vous 
renseigneront avec joie. 

 Renseignement au 
06 42 98 26 05

 COLLECTE DÉCHETS 
 MER. 25 DÉC. 

(déchets ménagers)

 MER. 18 DÉC.
(avec sacs jaunes 
et bac à verre)

 DÉCHÈTERIE  
(jusqu’au 2 fév.) du lun. 
au sam. de 9h30 à 12h15 
et de 13h30 à 17h, le 
dimanche de 9h à 12h. 
Fermeture le jeudi.

 NUMÉROS UTILES
 Médecin de garde 

 03 20 33 20 33
 Smir 0800 81 13 92
 Mairie 03 27 22 48 00
 CCAS 03 27 09 08 40

J’aime ma ville propre
Devinette du jour... 
Constituées d’écailles de couleur 
marron et se présentant sous la 
forme de cônes de différentes 
tailles, on peut les apercevoir en 
levant la tête mais elles craquent 
sous nos pieds en automne et en 
hiver. 
Qui sont-elles ? 
Les pommes de pin bien sûr ! 
Elles décorent joliment le sol 
de nos forêts mais encombrent 
nos jardins et nous font même 
parfois chuter. Tel le Chaperon 
Rouge ramassant des fleurs pour 
sa mère-grand, il est temps de 
ramasser les pommes de pin pour 
en faire de jolies décorations de 
Noël. Guirlandes, mini sapins, 
couronne, petits lutins, centre de 
table, tout est possible ! Quelques 
millilitres de peinture, une cuillère 
à soupe de paillètes, 2 ou 3 
grammes d’imagination : c’est la 
recette d’une décoration naturelle, 
originale et faite main pour un 
Noël aussi magique qu’unique.


